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PLAN DE CIRCULATION : 

UN PREMIER BILAN  

LE 29 NOVEMBRE 
 

La municipalité organisera, le lundi 29 novembre à 19 heures, à la salle 

Aliénor d’Aquitaine, une réunion au cours de laquelle sera dressé le bilan 

des premiers mois de fonctionnement du nouveau plan de circulation et 

de stationnement et présentera les améliorations envisagées. 

Dés les premières études, les élus avaient tenu à associer la population et 

tous ceux qui font vivre Saint-Jean-d’Angély (commerçants, artisans, 

touristes, habitants des communes alentour…), à l’élaboration de ce 

nouveau plan, conçu pour redynamiser le cœur de ville. Outre la création 

d’un plateau piétonnier durant la belle saison et l’instauration du 

stationnement payant, qui élimine les voitures ventouses, des parkings 

gratuits ont été, soit créés, soit aménagés. De plus, pour répondre aux 

besoins de la clientèle des commerçants du centre-ville, la place du Marché 

est restée accessible aux voitures et, chaque jour, la première heure de 

stationnement est offerte. 

C’est cette même volonté de concertation qui anime aujourd’hui la Ville. 

Celle-ci, pour écouter les différents avis et améliorer, si nécessaire, les 

dispositions actuelles, a multiplié les contacts avec les institutionnels et 

lancé une enquête d’opinion. Ces éléments nourriront la réunion du 29 

novembre, au cours de laquelle les élus présenteront aussi les modifications 

qu’ils envisagent. 

« Nous avons toujours voulu que les Angériens et les commerçants 

participent à la mise en place de ce grand projet car il nous concerne tous. 

Aujourd’hui c’est avec eux que nous souhaitons faire le point et envisager 

les aménagements souhaitables » indique le maire, Paul-Henri Denieuil. La 

participation de chacun nous permettra  de continuer à améliorer l’attrait 

de notre cœur de ville. 


